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La formation du droit
international humanitaire

Introduction
Le titre donne a mon expose1 paraitra bien ambitieux ou

du moins le sujet trop vaste. De fait, mon propos est de presenter, a
batons ronipus, quelques reflexions et experiences d'un praticien du
droit humanitaire, qui a eu la chance insigne d'etre associe a ce travail
fascinant des le debut de sa carriere.

Ce droit, il faut le dire, n'est pas tout a fait comme les
autres. Certains pontifes de la science juridique considerent avec con-
descendance cette branche du droit international public, la jugeant
contaminee par des elements heterogenes, qui relevent de la morale, de
l'ideal, pour ne pas dire de la poesie. S'il est vrai que Ton ne fait pas de
bonne litterature avec de bons sentiments, en serait-il de meme pour le
droit conventionnel?

Je pense que c'est precisement parce qu'il est, de facon si
etroite, lie a l'homme que ce droit prend ses veritables dimensions.
C'est de cette partie-la de la science juridique et pas d'une autre que
peuvent dependre l'existence, le bien-etre et la liberte d'une multitude
d'individus. C'est cela qui lui donne son caractere si profondement
original.

Les Conventions de Geneve ne sont pas des grimoires
poussiereux, ni des contrats traitant d'interets plus ou moins sordides,
pas davantage un froid recueil de problemes abstraits et de «cas de pro-
fesseur». Ce sont des textes pleins de seve et de chaleur humaine. Us
sont aussi d'une brulante actualite et concernent chacun d'entre nous.
En effet, qui est sur de ne pas etre une fois implique dans un conflit
arme ?
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Rassurez-vous: je ne parlerai pas de ma personne. Mais je
voudrais, en quelques mots, rendre hommage a ceux qui m'ont forme.
A l'Universite deja deux brillants esprits, Georges Scelle et Maurice
Bourquin, m'avaient donne le gout du droit international. Puis,
lorsque je suis entre, il y a presque un demi-siecle, au service du
Comite international de la Croix-Rouge (CICR) pour preparer la
revision des Conventions de Geneve, c'est Paul Des Gouttes qui m'a
initie au droit humanitaire et m'a guide dans ses arcanes durant
plusieurs annees. Or, il avait lui-meme collabore etroitement, pendant
dix-sept ans, avec Gustave Moynier, Fun des fondateurs de la Croix-
Rouge et le president du CICR pendant quarante-sept ans. II y a
done, des origines a nos jours, une filiation continue dans la ligne
juridique.

Le second de mes maitres eut sur moi une influence plus
profonde. Ce fut Max Huber, president de la Cour Internationale de
justice a La Haye, president du CICR avant et pendant la seconde
guerre mondiale, un jurisconsulte d'une grande elevation de pensee,
double d'un veritable homme de coeur, dont je devins le proche col-
laborateur.

Ce n'est pas a dire que j'aie toujours partage sa philoso-
phic II defendait la theorie du droit naturel et donnait aux normes
juridiques une source transcendantale. J'etais plus realiste et les voyais
plutot surgir des necessites de la vie en societe. Somme toute, peu
importe que le droit, l'humanite et la justice descendent des hauteurs
etherees ou montent des faits sociaux objectivement consideres, dans
les limites de l'experience et de la raison. Ce qui compte, c'est que le
droit existe, qu'il soit utile a l'homme et contribue au developpement
de la vie. Mais, comme Max Huber, je croyais a la souverainete du
droit, qui surpasse celle des rois.

Apres mes maitres, je voudrais rendre hommage a mes
collegues et collaborateurs, sans lesquels rien n'aurait ete possible.
L'elaboration du droit humanitaire est une oeuvre collective et elle
devrait demeurer anonyme.

l Conference presentee a l'Universite de

Geneve, le 16 novembre 1984.
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A l'intention des personnes qui ne sont pas des specialistes
du droit international, je rappellerai brievement que le droit humani-
taire a pour but de reglementer les hostilites, afin d'en attenuer les
rigueurs inutiles. II a deux branches: le droit de Geneve et le droit de
La Haye. Le droit de Geneve tend a sauvegarder les militaires qui se
rendent — ils deviennent prisonniers de guerre — et les militaires hors
de combat — soit les blesses, malades et naufrages — ainsi que les per-
sonnes qui ne participent pas aux hostilites — soit les civils. Quant au
droit de La Haye, ou droit de la guerre, il fixe les droits et devoirs des
belligerants dans la conduite des operations et limite le choix des
moyens de nuire.

De telles regies ont pris corps, petit a petit, dans la cou-
tume des peuples, sitot ceux-ci sortis de la barbarie primitive. Leur pro-
gres a suivi la courbe ascendante de la civilisation, au cours de la lutte
formidable que menent, depuis l'origine de la societe, ceux qui veulent
preserver et liberer l'homme contre ceux qui veulent le detruire ou
Fasservir.

La guerre ne se justifie que par la necessite; elle ne saurait
etre une fin en soi. Elle n'est, pour un Etat, qu'un moyen de soumettre
un autre Etat a sa volonte. Toute violence qui n'est pas indispensable
pour atteindre ce but est sans objet, done purement cruelle et stupide.
Une fois rendu inoffensif par sa blessure ou sa capture, exterminer
1'ennemi ou le faire souffrir est inutile et criminel.

Si la naissance de ces regies d'humanite se perd dans
la nuit des temps, leur codification sous la forme de conventions — soit
de traites internationaux liant les Etats — a debute en 1864, par la con-
clusion de la premiere Convention de Geneve pour la protection des
blesses et malades dans les armees en campagne, a l'instigation des
fondateurs de la Croix-Rouge et a l'appel d'Henry Dunant, temoin
des tragiques lendemains de la bataille de Solferino, ou quelque
30 000 blesses etaient morts, faute de soins.

Cette Convention fut remaniee plusieurs fois jusqu'a nos
jours, puis suivie d'autres Conventions sur le traitement des prison-
niers de guerre, puis des civils.



324 LA FORMATION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

La seconde guerre mondiale
Dans les annees qui precederent la conflagration, le

CICR, voyant les nuages noirs qui s'amoncelaient dans le ciel poli-
tique, intensifia son effort traditionnel pour developper le droit
humanitaire. Le probleme central etait d'assurer la protection des
civils, qui ne beneficiaient alors que de quelques articles vieillis du
Reglement de La Haye, de 1907. La premiere guerre mondiale ayant
deja revele la tragique insuffisance de ces nornies, le CICR avait
propose que Ton fixat le sort des civils en meme temps que celui des
militaires et il avait elabore dans ce sens un projet, en vue de la
Conference diplomatique de 1929. Mais les Puissances, d'un revers
de main, ecarterent ce point de l'ordre du jour. Cela n'aurait pas fait
bon effet, pensait-on, au moment ou la jeune Societe des Nations
s'employait a etablir la paix eternelle, car on vivait encore dans ce
reve.

Mais le CICR ne se decourage jamais. II fit adopter son
texte par la XVe Conference internationale de la Croix-Rouge, a
Tokio, en 1934, et celle-ci lui donna mandat de preparer, d'entente
avec le gouvernement suisse, la reunion d'une Conference diploma-
tique pour donner force au «Projet de Tokio », comme on Fappela.

Le Conseil federal accorda aussitot son appui a l'entreprise
et envoya le Projet aux Etats comme base de discussion. Mais les
reponses a l'invitation helvetique tarderent, avec la meme coupable
insouciance, et c'est en 1939 seulement que la date de la Conference
diplomatique fut fixee, pour le debut de 1940. C'etait trop tard: entre-
temps Forage avait eclate.

Au menu de cette Conference avortee figuraient egale-
ment un projet de revision de la Convention « blesses et malades», un
autre pour la « Convention maritime », enfin des dispositions nouvelles
sur l'aviation sanitaire et les localites sanitaires. Que d'espoirs aneantis !

Dans la tourmente, le CICR se trouva aussitot absorbe par
une foule de taches iniportantes et urgentes que lui imposait la plus
terrible des conflagrations. Vu la faiblesse des bases juridiques que le
droit conventionnel en vigueur lui accordait, il fut contraint d'exercer
une grande partie de ses activites en dehors du droit codifie. Mais au
moins sut-il tirer une certaine force de cette faiblesse meme: n'etant
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pas lie par le droit, son independance ne fut pas menacee et son action
conserva toute la souplesse desirable.

La Convention de 1929 contenait heureusement un arti-
cle prevoyant que ses dispositions ne feraient pas obstacle aux activites
humanitaires que le CICR pourrait entreprendre avec le consente-
ment des Parties interessees. Le CICR tient beaucoup a cette mention,
bien modeste, qui lui reconnait un droit d'initiative.

C'est sur cette base qu'il s'est appuye. Le CICR n'en a pas,
pour autant, perdu de vue le developpement du droit humanitaire. A la
verite, il devint meme une veritable «usine juridique». Cependant, ce
ne fut pas par la voie de la codification, suspendue pour des annees,
qu'il proceda, mais au moyen d'accords plurilateraux ad hoc realises en
marge du droit positif, sous une forme simplifiee, le CICR se bornant
a reunir les reponses concordantes des Etats.

Des les premiers jours du conflit, le CICR proposa aux
Puissances belligerantes de mettre en vigueur, comme modus vivendi, le
Projet deTokio, laisse pour compte, comme nous l'avons vu. Devant le
peu d'empressement rencontre, il suggera ensuite d'appliquer, par
analogie, aux civils se trouvant en territoire ennemi a l'ouverture des
hostilites et qui seraient internes, les dispositions de la Convention de
Geneve de 1929 sur le traitement des prisonniers de guerre. Les
Puissances y consentirent et, de ce fait, quelque 160 000 civils se virent
soustraits a l'arbitraire et recurent un traitement acceptable. C'etait un
succes partiel, mais non negligeable.

Cependant les civils des territoires occupes restaient
depourvus de protection. Beaucoup d'entre eux furent deportes vers
des camps de souffrance et de mort. II faudra attendre 1949 pour
qu'une Convention efficace sur la protection des personnes civiles
voie enfin le jour.

Pour l'heure, en plein conflit, le CICR dut, en tout,
innover. Son premier soin fut d'etendre aux civils Factivite de l'Agence
centrale de recherches, prevue jusqu'alors pour les seuls militaires.

Dans ce cadre, preoccupe par l'interdiction de correspon-
dre faite aux civils des pays adverses, il crea pour eux un vaste systeme
de transmission de nouvelles, au moyen d'une formule-type permet-
tant l'inscription d'un message de 25 mots et de la reponse au verso.
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Ce systenie fut accepte par les pays en guerre, moyennant censure, et il
s'echangea 24 millions de messages de caractere personnel ou familial.

En ce qui concerne les prisonniers de guerre, la
Convention de 1929 avait codifie le systeme du controle de son appli-
cation, qui etait ne par generation spontanee durant la guerre de 1914.
Les delegues du CICR s'etaient alors rendus dans les camps pour y
organiser la distribution de secours; ils avaient pris l'habitude de
regarder autour d'eux et de rapporter a Geneve ce qu'ils avaient vu
quant aux conditions de la detention.

En 1929, le controle officiel fut confie aux Puissances pro-
tectrices — ces Etats neutres charges de representer les interests d'un
belligerant chez son adversaire2 — et Ton stipula la visite systematique
des lieux d'internement par leurs representants. Mais rien n'etait dit, a
ce sujet, sur l'inspection par les delegues du CICR, dont le role etait
pourtant a l'origine de tout. Or, le CICR exerce, de son cote, une
tache subsidiaire, mais d'importance majeure, sur le plan du controle et
il supplee les Puissances protectrices lorsqu'elles font defaut, ce qui
devint de plus en plus frequent. II etait done capital d'obtenir pra-
tiquement les memes prerogatives pour ses representants.

Ce fut accepte et e'est done sur la base d'un accord
tacite extra-conventionnel qu'ils accomplirent quelque 11 000 visites
de camps, assorties d'entretiens sans temoin avec les captifs et leurs
« homines de confiance». Les visites sont suivies de rapports ecrits sur
les constatations faites, rapports envoyes aux deux belligerants adverses.
Ce systeme est le meilleur moyen que Ton ait trouve pour freiner l'ar-
bitraire des Puissances detentrices et pour ameliorer, sur la base de
concessions reciproques, le traitement des prisonniers. C'est aussi un
puissant antidote contre les represailles, car il renseigne la Puissance
d'origine des captifs, qui, ignorant tout de leur sort et craignant le pire,
est parfois tentee de se lancer dans des contre-mesures, qui conduiront
fatalement a une degradation generale de la situation.

Un autre exemple: le CICR a ete appele a mettre sur pied
une vaste action de secours au profit des prisonniers de guerre en

2 Rappelons que la Suisse fut, lors de la

seconde guerre mondiale, la Puissance pro-

tectricede 35 pays.
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Europe. Pour organiser, pendant des annees, le transport de biens de
consommation, qui ont depasse la valeur de 3 milliards de francs suisses
rien que pour les prisonniers en Allemagne, il a du creer une flotte
marchande de 30 navires, qui franchissaient, sous le couvert d'em-
blemes de la croix rouge, illumines de nuit, les mers infestees de sous-
marins. Aux termes de l'accord conclu entre les belligerants, les
bateaux proteges devaient suivre un horaire et des routes maritimes
determinees et avoir a leur bord des commissaires neutres. Les pertes
furent faibles.

Ici, un accord expres etait necessaire, car le droit conven-
tionnel ne connait une navigation immunisee que sous la forme des
navires-hopitaux, reserves au transport des blesses, malades et
naufrages, ainsi que du materiel sanitaire.

On imagine combien est ardue la conclusion de tels
accords, car il n'y a pas que des obstacles materiels a vaincre, comme se
procurer les navires et les biens en pleine guerre, mais il faut faire
breche au blocus et, pour cela, lever les interdits niilitaires et politiques
et gagner la confiance des parties.

Pourtant, toutes les initiatives n'aboutirent pas. Ainsi, par
exemple, en mars 1940, pressentant que la guerre aerienne allait pren-
dre des proportions devastatrices, le CICR lanca un vibrant appel a
ceux qui commandent aux destinees de la planete, leur proposant de
s'entendre sur quelques principes propres a sauvegarder ce qui pouvait
l'etre encore. II s'agissait notamment de confirmer l'immunite
generale de la population civile et de proclamer que seuls les objectifs
niilitaires sont la cible d'attaques legitimes. C'etait simple et
raisonnable; tout un chacun pouvait y souscrire. Mais le CICR ne
recut que de bonnes paroles et Ton assista, impuissant, a l'essor de la
« guerre totale » et a ses ravages sans precedent.

Ces principes, soit dit en passant, furent repris dans les
Protocoles additionnels de 1977, comme bien d'autres textes que Ton
avait du «mettre au frigorifique» pendant les annees dramatiques.
Ainsi, dans le developpement du droit humanitaire, le travail n'est
jamais entierement perdu.

Les activites que je viens d'evoquer et bien d'autres encore,
exercees sur une base facultative, deviendront le droit de demain.
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La Conference diplomatique de 1949
La seconde guerre mondiale avait accumule plus de mi-

seres et de ruines qu'aucune autre. Apres le cauchemar, la premiere
renaissance sera celle du droit. D'un cote, on organise la paix, sous
l'egide des Nations Unies, et Ton elabore la legislation des droits de
1'homme. D'un autre cote, sur une route voisine, mais qui, en depit de
maints points communs, demeure distincte, s'opere la refonte des
Conventions de Geneve.

A Finstant meme ou le canon se taisait a l'occident, le
CICR, artisan de ce developpement des l'origine, se remit a la tache. II
proceda de la meme facon que lors des entreprises precedentes, qui
ont eu lieu en moyenne tous les 25 ans, soit une generation.

Pour se lancer dans de telles entreprises, il faut d'abord
croire, puis vouloir, car, comme le dit le proverbe anglais, « where there
is a will, there is a way». Ensuite, comme Henry Dunant l'avait fait
avec brio a l'origine, il faut convaincre les responsables, et ce n'est pas
la tache la plus facile.

Et puis, il faut reunir une documentation detaillee sur les
experiences vecues lors du conflit. Ainsi, depuis plus d'un siecle, on
assiste a la marche parallele de Faction et du droit, l'une precedant
Fautre. II faut «coller» aux faits, sans quoi ce serait une ceuvre vaine,
detachee des realites. On tient compte aussi des initiatives prises par les
organisations humanitaires, qui ont pose de nouveaux jalons dans le
champ de la souffrance.

Deuxieme etape: le CICR etablit des projets de
Conventions, avec le concours d'experts internationaux, reunis en
conferences preparatoires. II est, en effet, necessaire d'associer d'emblee
les gouvernements a cette ceuvre, pour les gagner a la cause et les pre-
parer a Fadoption de nouveaux instruments diplomatiques. II faut
egalement que le CICR sache jusqu'ou il peut pousser les revendica-
tions de l'humanite, car, retoucher des textes aussi fondamentaux est
toujours un grand saut dans l'inconnu. Les projets sont aussi soumis a
la Conference internationale de la Croix-Rouge.

Ensuite, c'est la codification des principes et de la cou-
tume, sous la forme de conventions internationales. Plus tard, sur ces
bases desormais solides, car ancrees dans le sol, la Croix-Rouge
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deploiera ses activites et en entreprendra de nouvelles. Et le cycle
recommence, mettant en balance ces deux elements — le fait et le
droit — qui se succedent et s'apportent un mutuel appui.

Dans la conclusion de traites internationaux, tout depend
naturellement des Etats, qui, par leur signature et leur ratification,
prennent des engagements solennels, auxquels ils devront conformer
leur legislation et, on l'espere, leur comportement. Adopter certains
articles-cles represente done pour eux une decision delicate, lourde de
consequences. On doit le comprendre, mais savoir aussi que, de ce fait,
le CICR n'est pas responsable du texte final, du moins pas dans son
integralite.

On concoit done que le droit humanitaire soit fait, pour
une large part, de concessions obtenues des Etats, et surtout des
grandes Puissances. Pour les convaincre, l'appui des petits et moyens
pays, des autorites morales et de l'opinion publique joue son role.
Encore faut-il savoir se montrer realiste dans les propositions presen-
tees. Mais parfois les Puissances se montrent reticentes, et Ton sent
alors tout le poids du pouvoir souverain. Ainsi vit-on, par exemple,
qu'elles ne voulaient pas se Her par des dispositions sur les « detenus
politiques», ni sur les armes nucleaires de destruction massive.

Certains ont meme doute que les Etats, qui sont des
entites abstraites — des «monstres froids», disait Nietzsche — puissent se
montrer humains, seuls les etres de chair et de sang pouvant le faire.
Sans doute n'est-ce pas entierement faux, mais l'Etat se manifeste par
ses representants, qui, eux, sont des hommes, et souvent des homines
de coeur.

De fait, les delegues a la Conference diplomatique se
revelerent, en general, des gens de bonne volonte, non depourvus
d'ideal. Malheureusement, bien qu'appeles plenipotentiaries, ils n'ont
pas un pouvoir de decision illimite. Autrefois, au temps des Frederic de
Martens et des Louis Renault, les discussions prolongees revetaient
tout leur sens, car on avait un espoir raisonnable de convaincre ses
interlocuteurs. Mais, de nos jours, ils agissent sur instructions et en
prennent sans cesse par telephone. Ils defendent done d'abord les
interets immediats du pouvoir en place et ne sont pas toujours libres
de s'elever au plan de l'interet general, ni surtout de considerer les
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revendications emanant d'un autre «bord». C'est d'ailleurs le dranie de
toute la politique actuelle et des grandes organisations internationales.

Cependant, a la Conference diplomatique de 1949, il se
manifesta un elan unanime pour remedier aux maux immenses dont le
monde venait de patir. C'est ce qui permit d'aboutir en une seule ses-
sion, de quatre mois et demi. Et certains delegues accomplirent, en
qualite de presidents de Commissions, de rapporteurs ou de promo-
teurs d'amendements, une oeuvre admirable.

Ce n'est pas le CICR qui convoque les Conferences
diplomatiques. II est plus orthodoxe que ce soit une autorite publique.
Des l'origine ce fut le gouvernement suisse, fidele a sa tradition et au
soutien qu'il a toujours prete a la Croix-Rouge, qui incarne si bien
son ideal de neutralite et de paix.Aussi le CICR collabora-t-il etroite-
ment, des le debut des travaux, avec l'autorite federale, soit le
Departement des affaires etrangeres, et cette cooperation, qui s'est tou-
jours deroulee dans le meilleur esprit, est pour beaucoup dans le succes
de l'entreprise. Donnant une preuve eclatante de son interet pour cette
cause si digne d'etre defendue, la Suisse a fait appel, pour diriger les
debats des deux dernieres Conferences diplomatiques, a deux presi-
dents de la Confederation, MM. Max Petitpierre et Pierre Graber.
Depuis 1977, la Suisse est designee ofEciellement comme l'Etat
depositaire des Conventions de Geneve.

Des les travaux preparatories, une importante question de
methode s'est posee: fallait-il elaborer des codes tres detailles ou for-
muler des principes generaux et souples? Nous penchions nettement
pour cette derniere solution, car, tous les juristes le savent, bien que ce
soit paradoxal, vouloir tout regler c'est limiter, vu que Ton tombe dans
le formalisme, qui est rigide. Codifier, c'est figer. Comme il y a tou-
jours des cas non prevus, ils resteront en dehors du droit, tandis que, si
Ton s'en tient a des principes simples, clairs et concis, ils permettront
de regler les cas nouveaux par extrapolation, c'est-a-dire en pro-
longeant les lignes des normes de base.

Mais c'est la conception formaliste qui a prevalu, car les
representants songeaient en premier lieu aux maux precis dont leur
pays avait souffert et dont ils voulaient, on le comprend, eviter le
retour. Voila pourquoi les Conventions de Geneve totalisent plus de
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400 dispositions, souvent fort longues, alors que la premiere
Convention, datant de 1864, n'avait que 10 courts articles.

On a naturellement reproche aux legislateurs de 1949
d'avoir «prepare la derniere guerre», en d'autres termes, d'avoir
elabore des textes trop tournes vers le passe et n'anticipant pas assez
l'avenir. II y a la une part de verite, car l'histoire ne repasse pas les
plats, mais je ne vois pas comment on aurait pu faire autrement. On
ne peut tabler avec certitude que sur des faits averes. II serait fort
dangereux de tirer des plans sur la comete, car les choses prevues ne
se produisent pas toujours au du moins pas comme on le pensait.Je
crois que les textes adoptes a Geneve sont un compromis raisonnable
entre les experiences faites et des perspectives d'avenir prudemment
appreciees.

A chaque Conference, on fait des progres dans la tech-
nique de la codification. Ainsi, en 1949, par exemple, nous avons
appris, a notre dam, qu'il vaut mieux imposer, a la majorite des voix,
une solution simple et pratique que de rechercher a tout prix un com-
promis laborieux qui fmalement ne satisfait personne. Nous l'avons vu,
par exemple, a propos de la retention des membres du personnel sani-
taire tombes aux mains de l'ennemi dans les camps de prisonniers pour
y soigner leurs camarades blesses ou malades, une question aprement
discutee. On a fmalement dit que ces medecins et infirmiers ne seront
pas des prisonniers de guerre, mais qu'ils beneficieront de la
Convention des prisonniers de guerre. Ce sont des «pas-prisonniers-
mais», comme dirait l'Aiglon d'Edmond Rostand. Et la delegation
pour laquelle on s'etait livre a toutes ces contorsions dans l'espoir
d'une unanimite illusoire s'est fmalement prononcee contre, au
dernier vote.

Quatre Conventions sortirent de la Conference de 1949,
dont trois revisees, soit la Convention « blesses et malades», son adapta-
tion aux operations navales, le Code des prisonniers de guerre, et
surtout une Convention nouvelle, pour la protection des personnes
civiles, si longtemps desiree. Sur ce point precis, c'est la delegation
francaise qui, a la conference preparatoire des experts gouvernemen-
taux, apporta un premier projet entierement redige, ce que le CICR
n'avait pas encore ose faire. II etait trop detaille et il fallut l'elaguer
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severement, mais il fournit, en bonne partie, la trame de l'instrument
diplomatique qui allait naitre et qui represente l'oeuvre majeure de
cette Conference.

Au tableau des resultats, il faut ajouter la venue au
jour d'une disposition revolutionnaire en droit international, l'arti-
cle commun 3, qui tend a faire prevaloir, dans les conflits armes non
internationaux, quelques rudiments d'humanite.

Les conflits interieurs sont plus acharnes et plus cruels que
les chocs entre nations, car — soyons cyniques — la haine s'y dechaine
entre gens qui se connaissent trop bien, ce qui n'est certes pas le cas
dans les guerres internationales. Les insurrections etaient d'ailleurs
regulierement noyees dans le sang, sauf lorsque l'armee se mettait du
cote des rebelles.

Les «luttes intestines* sont aussi anciennes que la vie en
societe et si Ton a attendu si longtemps un debut de codification, c'est,
d'une part, parce qu'une telle tentative heurte de front la forteresse
cyclopeenne de la souverainete et, d'autre part, parce que le droit
international est un moyen, somme toute, assez inadequat pour
resoudre un probleme essentiellement national. Les Conventions sont
des traites par lesquels des Etats reglent entre eux leurs affaires com-
munes. Dans le conflit interne, le lien reel se cree entre un Etat et un
groupe de ses ressortissants, encore inconnu. Mais on n'a pas trouve de
meilleure voie.

L'experience a montre que le droit interne est incapable
de resoudre ces problemes de facon satisfaisante, meme tempere par la
reconnaissance de belligerance, au demeurant fort rare et ne s'appli-
quant qu'aux conflits de haute intensite.

A Tissue de la seconde guerre mondiale, personne ne pen-
sait que le droit international pouvait regler de telles situations. Mais
quelques « fous» l'ont cru, et ils l'ont fait. Et c'est ainsi qu'est ne ce merle
blanc qu'est l'article 3, que Ton a qualifie de « mini-convention », et qui,
si embryonnaire qu'il soit, n'en a pas moins rendu de grands services.

Je mentionnerai encore une realisation de la Conference
diplomatique de 1949. Une notable partie des prisonniers de guerre se
sont vu refuser le benefice de la Convention de 1929 parce que les
detenteurs pretendaient qu'il n'y avait pas de guerre au sens du droit
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international ou deniaient a leur adversaire la qualite d'Etat, sa bel-
ligerance, voire son existence. De cette triste constatation est ne l'arti-
cle commun 2, qui stipule que les Conventions s'appliqueront non
seulement en cas de guerre declaree, mais dans tout conflit arme,
meme si l'etat de guerre n'est pas reconnu.

Ainsi done, le droit doit s'appliquer lorsqu'il y a des vic-
times, le seul critere que connaisse l'humanite. Cependant, le CICR
ne cherche pas a envenimer la situation en pretendant que tous les
heurts sont des guerres. Ainsi le recent conflit entre la Grande-
Bretagne et l'Argentine, ou les Conventions ont ete reniarquablenient
appliquees, s'est deroule sans que l'etat de guerre ait ete reconnu. Dans
de tels cas, le CICR dit aux Parties concernees: s'il n'y a pas de guerre,
vous devez alors traiter les victimes des evenements mieux que s'il y
avait guerre, car le traitement institue par les Conventions ne
represente qu'un minimum.

Un succes encore a signaler: l'assimilation des combattants
de la resistance aux membres des forces armees, pour autant qu'ils
remplissent les conditions classiques, assez restrictives, soit de porter les
armes ouvertement, d'arborer un insigne visible, d'avoir un chef
responsable et de se conformer aux lois de la guerre.

On le sait, certains Etats, avec une imagination digne
d'une meilleure cause, s'efforcent de tourner le droit des conflits armes
et de chercher ses failles, tandis que les legislateurs de la loi interna-
tionale tentent de les en empecher, en dressant, ca ou la, de nouvelles
barrieres. C'est ainsi que, depuis lors, des gouvernements ont cherche a
subordonner l'application des Conventions a des conditions, politiques
ou militaires, etrangeres au domaine humanitaire, ou a des conditions
diplomatiques, ou pseudo-juridiques, portant par exemple sur la qua-
lification du conflit. Et Ton touche du doigt le mal incalculable que
font ces fictions, ces outres gonflees sur lesquelles on pretend fonder
tant d'elements de la vie contemporaine et qui portent en elles un
germe de mort.

Fait positif a signaler: les Conventions de 1949 sont
devenues universelles, ce qui n'etait pas le cas auparavant.
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La Conference diplomatique de 1974-1977
En 1967, le CICR s'est engage, pour une nouvelle etape,

dans le developpement du droit humanitaire, avec deux imperatifs
majeurs: proteger la population civile contre les dangers de la guerre,
notamment les bombardements aeriens — une matiere relevant du
droit de La Haye, restee en friche depuis 1907 — et perfectionner l'ar-
ticle 3, relatif aux conflits interieurs, qui ne representait encore qu'un
premier pas. Pour le reste, une mise a jour suffirait.

Fallait-il proceder a une refonte complete du droit
humanitaire? Non. Le CICR a d'emblee ecarte cette solution, afin de
ne pas risquer d'ebranler l'edifice existant, encore solide malgre
quelques lezardes. On pouvait craindre, en effet, dans un monde qui
s'etait durci, que les Etats se niontrent moins liberaux qu'en 1949 et ne
profitent d'une remise en question du droit pour revenir en arriere.
Aussi decida-t-on de proceder par la voie de Protocoles additionnels
aux Conventions existantes. Les deux Protocoles, selon leurs termes,
«completent» les Conventions de 1949. De fait, sur plusieurs points, ils
modifient et revisent assez profondement ces Conventions.

Des la conference preparatoire d'experts gouvernemen-
taux, la delegation norvegienne avanca une proposition radicale:
n'etablir qu'un seul Protocole, qui s'appliquerait aussi bien aux guerres
entre nations qu'aux conflits internes. C'etait genereux, mais trop opti-
miste et, malgre une resistance obstinee de la Norvege, l'idee fut
ecartee.

Autre question prealable: fallait-il remettre l'entreprise
aux Nations Unies ? Lors de sa fondation, la grande organisation inter-
gouvernementale avait, d'une facon peremptoire, repudie ce domaine
du droit, jugeant impossible pour elle de reglementer la guerre,
puisqu'elle venait de l'interdire. On retrouve toujours le meme
sophisme.

Mais, des 1968, les Nations Unies se reprirent d'interet
pour le droit des conflits armes et leur division des droits de l'homme
songea meme a se mettre sur les rangs. Pourtant, on estima que la
meilleure chance de reussite etait de traiter la matiere en terrain neu-
tre, au sens propre comme au sens figure, et, autant que possible, en
dehors de la politique. On poursuivit done sur la voie traditionnelle,
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qui fait du CICR la cheville ouvriere et de la Suisse l'agent diploma-
tique. Le CICR partagea ce point de vue, non pas pour defendre une
prerogative, mais pour le succes de la cause. L'Assemblee des Nations
Unies est une reunion politique, ce qui est parfaitement normal. Mais
on y voit trop souvent, quand des sujets brulants sont abordes, les freres
ennemis se lancer des anathemes des la premiere seance, et tout est
bientot place dans un climat polemique. II ne fallait pas cela. Mais les
Nations Unies donnerent a l'entreprise leur total appui, ce qui fut pre-
cieux.

Ce n'est pas dire que la Conference de Geneve ait
echappe entierement a la politisation. Des la premiere seance de la
conference preparatoire d'experts, il y eut quelques tentatives pour la
placer sous le signe de la contestation. II etait, en effet, tentant d'exa-
miner les cas de violations qui avaient ete allegues depuis 1949. D'ici a
condamner leurs auteurs, il n'y avait qu'un pas. Ces offensives furent
etouffees dans l'ceuf.

La politique esquissa cependant de nouvelles percees a la
Conference diplomatique elle-meme. On voulut reveiller le vieux
fantome de la guerre juste, en pretendant que les pays agresseurs ne
sauraient se reclamer du droit humanitaire, mais seulement leurs vic-
times. C'est tout l'edifice du droit qui menacait de s'ecrouler. On
echappa heureusement a ce poison mortel. En revanche, on statua sur
la nature internationale des guerres de liberation et l'interdiction du
mercenariat, des questions qu'il aurait mieux valu traiter dans leur
cadre naturel, celui des Nations Unies, car il s'agit la plus de «jus ad
bellum» que de «jus in bello».

Ces intrusions de la politique ne doivent pas nous etonner
outre mesure. II s'agissait d'une conference d'Etats et, dans les traites
interetatiques, l'humanitaire n'est pas toujours « chimiquement pur» 3,
car si la protection des victimes est humanitaire, les moyens pour la
realiser relevent aussi de la conservation de l'Etat. On ne peut done
echapper a cette tension entre exigences humanitaires, d'une part,
necessites militaires et politiques, de Fautre, car cette tension, nous le
verrons plus loin, c'est Fame meme du droit des conflits armes.

3 Selon le mot de M. Jean-Luc Hiebel.
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La Conference diplomatique s'est tenue de 1974 a 1977,
en quatre sessions annuelles. Rien d'etonnant a ce qu'elle fut longue et
difficile. On y traitait de questions plus delicates qu'en 1949 et de
matieres que la conference d'alors avait ecartees, parce qu'elles
impliquent de lutter corps a corps avec la guerre, comme dans la
reglementation des bombardements aeriens, ou de monter a l'assaut
des parois abruptes de la souverainete etatique, comme dans la regie-
mentation des conflits interieurs.

II y avait une carte maitresse a jouer. En effet, la situation
du monde est, a notre epoque, si tendue que les Puissances ne peuvent
plus guere s'entendre sur les questions politiques ou meme
economiques. Plus encore sont elles incapables de resoudre les pro-
blemes qui se posent a l'echelon de la planete, comme le desarme-
ment, la surpopulation ou la protection de l'environnement. Le seul
terrain sur lequel elles peuvent encore s'accorder, c'est precisement le
domaine humanitaire.

La Conference fut le theatre d'une universalite remar-
quable, puisqu'elle groupa quelque 700 delegues de 120 pays. Alors
qu'il n'y avait, par exemple, que trois pays africains represents en 1949,
il y en avait trente cette fois. On avait dit naguere que le droit interna-
tional etait fait par les Europeens pour les Europeens. Ce n'est plus vrai.

On a meme pu mesurer la force de la coalition realisee
autour du tiers monde, qui a impose, par exemple, le complexe des
« combattants de la liberte » et, en derniere heure, la reduction massive
du Protocole II, sur les conflits non internationaux. Certes, l'entree
assez spectaculaire sur la scene mondiale de forces jeunes, qui ont par-
fois une conception assez nouvelle du droit international, bouleverse
bien des notions traditionnelles. II faut s'y adapter.

D'ores et deja, il est reconfortant de voir que des envoyes
de toutes les tendances, venant des quatre coins du monde, peuvent se
rencontrer, pour parler d'autre chose que d'argent ou de petrole, mais
de la survie de l'homme, faire taire pour un temps leurs divergences,
surmonter les antagonisnies politiques et dogmatiques, parler le meme
langage et, pourquoi pas, se tendre la main. Quelqu'un a dit: chez les
hommes de toutes les races, il y a un peu de bleu reflechi dans leurs
yeux lorsqu'ils regardent vers le ciel.
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De 1949 a 1974, les modalites de travail d'une Conference
diplomatique se sont profondement transformees. Entre-temps, les
reunions se sont multipliees, sous les auspices des Nations Unies, et
ce sont leurs methodes qui ont prevalu, influencees par le forma-
lisme anglo-saxon et a l'image d'un monde qui se complique et se
surorganise, sous l'effet du progres technique qui s'accelere. Ce n'est
pas forcement un mal, car cela nous a valu, par exemple, la procedure
du consensus, qui permet de faire passer un texte sans vote, quand per-
sonne ne s'y oppose formellement, tout en laissant les opinions diver-
gentes s'exprimer. Le Reglement de la Conference prevoyait Fadop-
tion des articles a la majorite des deux-tiers, ce qui ne laissait pas
de nous inquieter. Pourtant, sur les 150 articles que comptent les deux
Protocoles additionnels, 14 seulement ont fait Fobjet d'un vote.
Tous les autres ont ete adoptes par consensus.

Mais les nouvelles methodes des reunions internationales
nous ont valu aussi ce style verbeux, complique et obscur, qui fleurit de
nos jours, et que la multiplicity des langues de travail accroit encore.
Certains diplomates ont vite compris le parti qu'ils pouvaient tirer de ce
manque de limpidite, comme les blindes s'entourent de fumigenes sur
les champs de bataille. Or, le formalisme et l'ambiguite sont des solu-
tions de facilite qui tendent a obnubiler les problemes de fond. Le grand
danger est que la lettre l'emporte sur l'esprit. Et si les textes deviennent
incomprehensibles, on sera tente de les laisser de cote. Quoi qu'il en
soit, la tendance parait irreversible et il faut bien s'en accommoder.

Apres quatre ans de discussions tres serrees et grace au
concours attentif de maintes delegations, deux Protocoles additionnels
virent le jour. Dans le premier — et c'est l'ceuvre maitresse — figure un
impressionnant ensemble de normes protegeant la population civile et
reglementant les bombardements aeriens. II contient tout d'abord une
definition bienvenue de la population civile et de ses biens, par oppo-
sition aux militaires et aux objectifs militaires, qui seuls sont des cibles
legitimes. Puis est confirmee expressement l'immunite generale dont
beneficie la population civile. On precise que celle-ci ne sera jamais
frappee en tant que telle, et les bombardements dits de terrorisation
sont prohibes, de meme que les bombardements sans discrimination
ou a titre de represailles, ce qui est un pas enorme en avant.
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Un article interdit, comme methode de guerre, d'affamer
la population. II exclut, a cet effet, les atteintes aux zones agricoles,
betail, eau potable et autres biens indispensables a la survie. Une dispo-
sition a trait a la protection de l'environnement naturel, autre grande
innovation. Un autre article prohibe la destruction d'ouvrages con-
tenant des forces dangereuses, tels que barrages ou centrales atomiques.

Un chapitre important est le comportement des combat-
tants, qui remet a jour et developpe le Reglement de 1907. La pierre
d'achoppement fut le phenomene de la «guerilla», qu'il fallait affron-
ter. La solution finale, un peu nebuleuse comme tout compromis, a
consiste a definir, de maniere plus precise, les forces armees, puis a
elargir la categorie des combattants en assouplissant les fameuses
conditions de La Haye. On ne leur demande plus de porter les armes
ouvertenient que pendant l'engagement et le deploiement qui precede
immediatement l'attaque.

Un succes a saluer: la renaissance de l'aviation sanitaire
immunisee grace a une signalisation moderne hautement technique.

Quant au Protocole II, il est entierement consacre aux
conflits non internationaux, developpant l'unique article commun 3
de 1949. II s'agit d'une version simplifiee du Protocole I, adaptee aux
conditions particulieres a cette sorte d'affrontements. Le prix paye a
l'acceptation d'un instrument detaille a ete d'en restreindre le champ
d'application: il ne couvrira que des conflits armes de haute intensite.
Et puis Fadoption du texte final connut un veritable coup de theatre
de derniere heure, a la suite duquel le Protocole fut ampute de la
moitie de ses stipulations (15 articles substantiels au lieu de 33), sur
injonction irreductible de quelques delegations et avec la complicite
de la plupart des autres. Aussi la lutte n'etait plus possible, et, comme l'a
dit un delegue, «la moitie de l'ceuf valait mieux que la coquille vide».

En fin de compte, je pense que le CICR a su relever le
defi qui lui etait lance pour resoudre une partie au moins des pro-
blemes brulants que soulevent les conflits de notre epoque. Meme si
les Protocoles presentent parfois le defaut des solutions de compromis,
ils peuvent sauver de nombreuses vies. Mais, pour qu'ils entrent en
force partout, ils doivent recueillir la ratification massive des Etats. Or,
a ce jour, a peine une cinquantaine d'entre eux ont accompli cette
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forma-lite, alors que l'engagement des deux «super-puissances» se fait
encore attendre. Aussi ne doit-on rien negliger pour inettre les grands
de ce monde en face de leurs responsabilites, afin qu'ils dotent les peu-
ples d'une protection efficace a laquelle ils ont un droit si legitime. En
attendant, l'ceuvre de codification revet deja toute son importance
comme concretisation de la coutume.

Conclusions
Pour terminer, je voudrais vous faire part de quelques

considerations plus generales.
Nous savons que tout le droit international humanitaire

resulte de l'equilibre entre le principe d'humanite — soit l'imperatif qui
pousse l'homme a agir pour le bien de ses semblables — et le principe
de necessite — soit le devoir des pouvoirs publics de conserver l'Etat,
defendre son integrite territoriale et maintenir l'ordre. C'est l'eternel
affrontement de Creon et d'Antigone.

Ce que la Croix-Rouge demande, c'est que la conduite
des hostilites et le maintien de l'ordre public ne fassent pas fi du respect
qui est du a la personne humaine. Dans son effort de promotion du
droit, le CICR s'est toujours avance sur l'arete, etroite comme la lame
d'un couteau, qui separe ces deux mondes. II doit sans cesse chercher
ou est la juste ligne de partage, savoir jusqu'ou aller dans ses revendica-
tions au profit de l'individu. Entre demander trop et demander trop
peu, Tangle est tres faible, aussi faible que pour les cosmonautes qui
ramenent leur vaisseau spatial dans l'atmosphere. Un peu plus haut, un
peu plus bas, et c'est manque.

J'en donnerai deux exemples. Lors de la naissance de la
Croix-Rouge, Henry Dunant, le visionnaire, qui n'ecoutait que son
enthousiasme, aurait voulu que Ton fixe le traitement des prisonniers
de guerre en meme temps que le sort des blesses. Mais ses collegues,
plus prudents, lui imposerent la methode des «petits pas». Et la pre-
miere Convention de Geneve, en 1864, ne s'occupa que des blesses et
malades des armees. Mais elle fut signee et respectee. Et les autres
Conventions suivirent.

Lorsque apres la seconde guerre mondiale le CICR, se
fondant sur la bouleversante constatation, avancee par les experts, que
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le bombardement massif des centres d'habitation n'avait pas «paye» du
point de vue militaire, redigea un «Projet de regies» pour proteger la
population civile contre les dangers de la guerre, les Puissances s'em-
presserent de 1'enterrer, car il contenait un article qui les aurait genees
dans l'emploi de l'energie atomique.

L'equilibre entre humanite et necessite revet un autre
aspect, qui lui est etroitement lie: la vieille opposition entre Don
Quichotte et Sancho Panca, c'est-a-dire entre pragmatisme et ideal-
isnie. Dans l'elaboration du droit humanitaire, comme dans toute
grande entreprise, on ne fera rien sans Fidealisme, qui defie toute intel-
ligence. Ce n'est qu'une etincelle au milieu des tenebres, mais elle
allumera le foyer d'ou monteront les flammes.

Pour realiser l'ceuvre, le secret du succes est de rester rea-
liste. C'est la grande lecon que nous ont donnee nos devanciers, les
Gustave Moynier, les Paul Des Gouttes, les Max Huber. C'est grace a
leur sagesse que les Conventions de Geneve ont garde leur credit, leur
autorite et qu'elles sont, malgre nombre d'entorses, generalement
observees. Si les Etats acceptent de se lier par des textes de droit, c'est
parce que ceux-ci sont conformes a leur interet reciproque et bien
compris. Rien n'est plus dangereux que r«humanitarisme echevele»,
anime des meilleures intentions, mais detache des realites, image meme
du « wishful thinking». II en naitra de belles pages d'eloquence et peut-
etre des chateaux de stuc dore, mais ceux-ci crouleront au premier
choc.

En outre, un droit peu realiste sera fatalement viole. Or, un
droit viole, meme sur certains points seulement, deviendra un droit
conteste, qui sera menace d'effritement, puis de ruine. En fin de
compte, c'est l'autorite meme du droit qui est en cause. En somme,
pour codifier, il faut mettre, dans «l'orgue a liqueurs* de Huysmans,
deux grains de reve, un de folie et cent de realisme, si Ton veut que le
cocktail soit bu.Je vous passe la recette.

Les Conventions de Geneve precedent de l'humanite,
bien sur, mais aussi, pour beaucoup, du bons sens. Pour le montrer, il
m'est arrive, dans les seminaires, de proposer a des etudiants, qui ne
connaissaient rien encore des Conventions de Geneve, d'imaginer ce
qu'il faudrait prevoir pour regler la captivite de guerre. A la fin de
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l'exercice, ils s'apercevaient, non sans surprise, qu'ils avaient fabrique
de toutes pieces, dans ses grandes lignes, la Convention de 1949 sur le
traitement des prisonniers de guerre.

De meme, le droit humanitaire n'a de chances d'etre
accepte que s'il se place sur le plan de l'universel et s'il se fonde sur des
principes qui soient vrairnent le fond commun de l'humanite. On sait,
depuis Pascal et Montaigne, que la morale est relative et qu'elle varie
avec une chaine de montagne. La tentation d'introduire dans les
Conventions des professions de foi, philosophiques ou religieuses, ne
peut conduire qu'a l'echec.

L'opposition entre humanite et necessite nous amene
encore a un autre probleme: le «progres» des techniques de guerre,
l'invention de nouvelles armes remettent-ils en question les conquetes
du droit humanitaire? En d'autres termes, la ligne de partage, dont j 'ai
parle, en sera-t-elle inflechie ?

Je pense qu'une evolution profonde des methodes de
combat entrainera forcement, a plus ou moins longue echeance, une
revision des dispositions juridiques, puisque, precisement, l'equilibre
entre necessite et humanite se trouve rompu. Mais, en revanche, les
grands principes protecteurs, devenus «coutumiers au second degre»,
c'est-a-dire revetant une valeur absolue et valable meme pour les Etats
non signataires, resteront intangibles. II ne s'agira done que d'une
adaptation du dispositif, des modalites d'application.

Un exemple: l'invention de l'aviation de bonibardenient a
remis en question l'article 25 du Reglement de la Haye, de 1907, qui
interdit de bombarder les localities non defendues, niais cela unique-
ment pour les localites de l'arriere, inaccessibles a l'epoque. En
revanche, il garde sa valeur pour les localites atteintes par le front et
que les troupes qui avancent doivent respecter. Aujourd'hui, la nou-
velle reglementation, mise sur pied en 1977, autorise le bonibardenient
des objectifs militaires, mais enjoint d'epargner la population civile.

Voila pourquoi les Puissances, confrontees aux problemes
vitaux que pose la decouverte de l'energie nucleaire, devraient, sans
plus tarder, se mettre autour d'un tapis vert, afin de legiferer a ce sujet,
de facon complete et definitive. II n'y a pas d'autre solution si Ton veut
epargner au monde la catastrophe irremediable.
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On nous a dit: au lieu de reglementer la guerre, vous
feriez mieux de l'empecher. Cette affirmation peremptoire est aussi
ancienne que le droit humanitaire, mais elle a pris une vigueur nou-
velle avec l'interdiction de la guerre et la definition de l'agression.
C'est un tel sophisme que je n'abuserai pas de votre temps en le discu-
tant. En deux mots: si la communaute internationale a banni la guerre,
les peuples la font, helas! autant qu'avant.Tant que les Etats montrent,
en s'armant jusqu'aux dents, qu'ils n'y ont pas vraiment renonce,
meme a titre defensif, on a le devoir absolu de promouvoir la sauve-
garde de ses victimes, si par malheur elle eclatait. II est logique d'at-
tenuer les coups d'un fleau tant qu'on ne l'a pas encore brise. A la
verite, les deux efforts doivent etre menes parallelement, chacun avec
les moyens dont il dispose.

Sans doute a-t-on bien fait de proclamer l'abolition de la
guerre, mais il taut savoir de quel prix ce geste spectaculaire se paie.
L'agression etant condamnee, personne ne veut se mettre dans son tort
en declarant la guerre, et certains Etats nient meme longtemps etre en
conflit. Et naturellement lesdits Etats repugnent a appliquer le droit
humanitaire, craignant qu'on y voie la preuve de leur belligerance.

Certains nous ont dit: a quoi sert-il de developper le droit
alors qu'en tant de lieux il est foule aux pieds ? II est vrai que le droit
humanitaire n'est pas toujours respecte. Mais cette tare ronge aussi les
autres branches du droit. La societe n'a-t-elle pas cree un vaste appa-
reil — la justice et la police — uniquement dans l'optique que le droit
sera viole ? II s'y ajoute que la presse est plus avide de ce qui va mal que
de ce qui va bien; elle relate done surtout les manquements.

Cela dit, le droit humanitaire s'est attaque directement a la
guerre, qu'il a prise a bras-le-corps. Or, la guerre met en cause l'exis-
tence meme des Etats. Engages dans une lutte a outrance, ils ne
songent qu'a briser les entraves. De plus, la guerre perturbe l'exercice
de la justice et tend a masquer les infractions commises, d'autant plus
que, contrairement a ce qui joue dans le droit interne, le systeme des
sanctions est, la, encore embryonnaire.

Ce droit est done plus difficile a faire appliquer qu'un
autre. Mais il a au moins le merite de rendre clair a chacun ce qu'il doit
faire et ce qu'il ne doit pas faire en temps de conflit. Autrefois, on
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admettait maintes choses que 1'on juge aujourd'hui inadmissibles. Le
droit permet aussi de fixer les responsabilites de chacun.

II est d'autant plus remarquable qu'il ait sauve de nom-
breuses vies et allege tant de detresses. Mais qu'en sera-t-il a l'avenir,
dans un nionde toujours plus implacable ? Telle est l'angoissante ques-
tion qui nous prend a la gorge.

Certes, les nations ne voient souvent que leurs interets les
plus immediats et ont de la peine a elever leurs vues au plan mondial.

Certes, on combat avec fanatisme et Ton sait que plus il y
a de passion dans les affrontements, nioins le droit y est respecte.
Certes, il y a de nos jours une escalade de la violence, des flambees de
neo-barbarie et d'aucuns appellent faits de guerre des actes de terro-
risme qui frappent des innocents et qui ne sont que des crimes.

Mais il y a eu des exactions de tout temps. Si nous les trou-
vons plus nombreuses, c'est surtout parce que nous les connaissons
davantage qu'autrefois. Dans les pays ou rinformation est libre, les abus
sont publiquement denonces, et c'est fort heureux, car la pression de
l'opinion publique met un frein a certains exces.

II est vrai que cette abondance d'information entraine le
risque de saturation, de « vaccination». Au debut d'un conflit, chaque
mort rapportee bouleverse. Au bout de quelques jours, la liste des vic-
times n'est plus qu'une statistique, surtout si le conflit se deroule en
pays lointain. Le public se lasse et devient indifferent.

Autre risque: connaissant la force de l'opinion, les services
de propagande se dechainent pour la manipuler et attisent, entre les
peuples opposes, une haine qui ne les enflammait guere. Et, des qu'un
conflit eclate, on denonce systematiquement massacres ou tortures, on
grossit les evenements et, au besoin, on les invente. Enfm, la souffrance
devient une arme au service de la lutte, a tel point qu'on a reproche au
CICR de calmer les esprits en montrant, par ses visites de camps,
l'inanite de certaines alarmes. On a meme vu des detenus politiques
exagerer leurs malheurs ou se refuser a ameliorer leur propre sort, alors
qu'on leur en fournissait les moyens, pour donner a leurs camarades de
combat une arme morale de plus contre un regime honni.

Ou allons-nous? Le monde connaitra-t-il enfin la frater-
nite et la paix, ou bien la civilisation se detruira-t-elle elle-meme ?
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Sera-ce l'« avenir sanglant» prophetise par Henry Dunant ou l'Age
d'or?

Sans doute ni l'un, ni l'autre. Mais je suis persuade que le
triomphe du droit sur la force est le plus fernie espoir qu'a notre
espece de survivre. Aussi, ce droit humanitaire, songez qu'il est entre
vos mains. Faites qu'il vive, faites qu'il sauve, faites qu'il rayonne. Et je
m'adresse ici surtout a notre jeunesse, qui aura la lourde charge de
construire le monde de demain.Tout ce que nous savons d'elle nous
permet d'etre confiants en l'avenir.


